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Monsieur le Président ; 
Mesdames et Messieurs, les Membres du Comité ; 
Mesdames et Messieurs, 
L’occasion et les circonstances me conduisent avant tout propos, de m’acquitter d’un devoir, celui de vous présenter les sincères regrets de Monsieur Augustin EMANE, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux chargé des Droits Humains qui, pour un conflit d’agenda, n’a pas pu se rendre à Genève pour prendre part au dialogue qui s’ouvre ce jour. 
Permettez-moi au nom du Gouvernement Gabonais de rendre un hommage mérité au Comité contre la torture et à son secrétariat pour le travail accompli 
Qu’il me soit également permis d’adresser les vives félicitations de ma délégation à Monsieur pour sa reconduction à la présidence du comité et pour son leadership. 
Enfin, Je salue la présence de nos partenaires des organisations de la société civile, ici dans la salle, qui jouent chacun un rôle majeur dans le bon fonctionnement de l’Etat de droit et pour les libertés dans notre pays. 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, les Membres du Comité ; 
C’est un honneur et un privilège pour moi de prendre la parole au nom de mon pays devant votre éminent comité pour l’examen de son 2e Rapport périodique, en vertu de l’article 19 de la Convention contre la Torture, et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
La présence de notre délégation témoigne de l’engagement ferme et renouvelé de la République Gabonaise, en faveur du respect des droits fondamentaux, de la dignité humaine et de l’Etat de droit.  
Le rapport examiné dans le cadre de ce dialogue interactif est le résultat d’une concertation interministérielle et interinstitutionnelle, à l’image de la composition de la délégation que j’ai l’honneur de conduire comprenant : 
· Madame L’Ambassadeur, Représentant permanent du Gabon à la Mission permanente à Genève ; 
· L’ambassadeur Représentant permanent adjoint du Gabon à la Mission permanente à Genève ;
· Le Conseiller en charge des droits de l’homme à la Mission permanente ; 
· Le Directeur Général des Affaires Pénales du Ministère de la Justice ; 
· Le Commandant en Chef en second de la sécurité pénitentiaire ;
· Le conseiller juridique du Ministre de l’Intérieur ;
· Le conseiller technique du ministre de la reforme ; 
· Le conseiller stratégique du Directeur général de la Documentation et de l’immigration, président de la task force migration ;
· Le procureur de la République adjoint du tribunal de première instance de Libreville ;
· Le chef de service de la législation des droits de l’homme ;
· Le chargé d’études du Ministre de l’Intérieur. 
Depuis la soumission de son rapport devant ce Comité en 2024, le Gabon a poursuivi ses efforts pour renforcer son cadre juridique et institutionnel. Ce travail a permis des avancées significatives, tant sur le plan législatif que par la mise en place de mesures concrètes visant à garantir une protection toujours plus efficace des personnes privées de liberté. La délégation Gabonaise se réjouit de présenter ces principaux développements et d’engager un dialogue constructif avec les membres du Comité afin d’examiner les recommandations qui pourraient davantage renforcer cet engagement.


Monsieur le Président,

Le Gabon veille à garantir un cadre juridique en adéquation avec ses engagements internationaux et à adapter régulièrement ses textes afin de mieux répondre aux exigences de la lutte contre la torture. À cet égard, les dispositions de l’article 11 de la loi référendaire n 002-R / 2024 du 19 septembre 2024 portant Constitution de la République Gabonaise consacre l’interdiction absolue de la torture et des traitements dégradants.  

Dans le même ordre, le Gabon a engagé une réflexion approfondie pour intégrer dans son droit interne l’incrimination et la définition de la torture conforme à l’article premier de la Convention. Une proposition législative en cours de préparation prévoit plusieurs avancées majeures, notamment l’imprescriptibilité du crime de torture, l’inopposabilité de tout ordre hiérarchique invoqué pour le justifier et la nullité absolue d’aveux obtenus sous la contrainte mais également les infractions spécifiques de disparitions forcées, trafic illicite de migrants. Ces réformes qui ont été engagées avec l’appui de l’ONUDC viendront compléter un arsenal juridique, qui sanctionne déjà sévèrement ces actes (20 ans de réclusion criminelle), en particulier lorsqu’ils sont commis par un agent public.
L’adoption et la promulgation de la loi 023/2024 du 21 novembre 2024 portant réorganisation de la Commission Nationale des Droits de l’Homme constitue également une avancée significative pour l’Etat Gabonais. Cette reforme majeur permet à la CNDH qui officie par ailleurs en tant que MNP de remplir pleinement son rôle conformément aux standards internationaux. 

Concernant le régime de la garde à vue, le cadre juridique garantit à tout gardé-à-vue le respect de la dignité humaine et des droits attachés à cette mesure, et notamment le droit de prévenir toute personne de son choix, le droit à un médecin, le droit au silence ou encore le droit d’être assisté par un avocat. Cependant, pour répondre aux préoccupations récurrentes concernant les premières heures de garde à vue, le Gabon avec l’appui de l’APT déploie actuellement un registre harmonisé de garde à vue ainsi qu’une lettre de droits. Ces outils qui visent un objectif « zéro détention au secret » ont été adoptés par les acteurs de la chaine pénale gabonaise. Ils feront l’objet d’une validation technique dans les prochains jours et seront consacrés par un texte règlementaire avant diffusion et implémentation. 
En lien avec les lieux de privation de liberté, le gouvernement est conscient des défis persistants relatifs aux conditions de détention et à la surpopulation carcérale. C’est pourquoi, pour ce qui est de conditions de détentions, nous avons lancé un plan de réhabilitation des infrastructures pénitentiaires notamment :
· L’extension de la détention des mineurs à la prison centrale de Libreville conforme aux standards internationaux ; 
· la modernisation du centre pénitentiaire de Koulamoutou; 
· la construction d’une détention pour mineurs à Port Gentil avec l’appui de l’UNICEF et des entreprises privées dans le cadre de la RSE  ; 
· l’installation d’un second forage à la prison centrale de Libreville, ; 
· la réhabilitation d’une chambre froide à la prison centrale de Libreville pour la conservation des vivres ; 
· la modernisation du centre de santé avec un laboratoire et un service d’imagerie ;
· la construction d’une morgue opérationnelle pour les cas de décès en détention.

Par ailleurs, nous avons accéléré le traitement des dossiers des détentions préventives à travers : 
· L’organisation d’audiences foraines à Lambaréné, Mouila, Tchibanga et Port-Gentil, de 2021 à 2024 permettant de désengorger les lieux de détention et de réduire la durée de la détention préventive ; 
· la mise en place  d’une Commission d’enquête administrative sur la population carcérale en février 2026 qui a conduit à la mise en liberté de 234 détenus préventifs sur 513 dossiers examinés a la prison centrale de Libreville;
· le recours accru aux peines alternatives à l’emprisonnement ;
· la prestation de serment en 2025 de 10 travailleurs sociaux de l’Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO), chargés d’accompagner les mineurs en détention pour faciliter les procédures judiciaires

S’agissant de la prévention de la torture, le MNP qui est régit par la loi la portant réorganisation de la CNDH cité supra entrera dans sa phase opérationnelle dans les mois à venir après l’adoption du projet de loi portant révision des dispositions des articles 12 et suivants de la loi qui à freiner le processus de sélection des commissaires. Conformément aux Principes de Paris, cet organe dispose d’une autonomie financière et administrative et ses membres ont le mandat d’accéder, sans préavis dans les lieux de privation de liberté sur toute l’étendue du territoire. 
Il convient toutefois de relever qu’en dépit de l’absence de ce mécanisme de visite des lieux de prévention de liberté, le Gouvernement a instauré un cadre de dialogue avec les organisations de la société civile nationales et internationales. 

S’agissant de l’accès à la justice, le Gabon réaffirme son engagement pour que chaque plainte pour torture et mauvais traitement fasse l’objet d’une enquête et de poursuites, conformément à la loi en vigueur. Tout en reconnaissant les défis liés à l’effectivité de ces mécanismes nous pouvons relever que, pendant la période sous revue 54 agents des forces de l’ordre de sexe masculin ont fait l’objet de poursuite pénales pour des faits de torture et de mauvais traitements. 
Sur la formation et la sensibilisation des personnels et des agents concernés aux questions de prévention contre la torture, différentes actions de formations aux droits de l’Homme et à la prévention de la lutte contre les violences illégitimes ont été accrues. 


En matière de formation et de sensibilisation des personnels et agents concernés par la prévention de la torture, des programmes sont mis en afin de promouvoir une culture des droits humains et de prévenir les violations. Ces activités ont concerné 300 agents pénitentiaires dans les domaines de techniques de gestion sécuritaire et humaine des établissements, la sante, le travail social. 
A l’appui de ces formations, il convient de mentionner le projet visant à intégrer les droits de l’homme dans les curricula des institutions de formation des forces de sécurité et de défense au Gabon. Ce projet mis en œuvre avec l’appui du bureau Régional du Haut-Commissariat aux droits de l’Homme a généré des résultats significatifs et durables, tant au niveau institutionnel qu’opérationnel. En effet, en intégrant six modules de formation spécifiques au contexte, élaborés et validés conjointement, dans les cadres officiels de formation, l’initiative a dépassé les approches ponctuelles de renforcement des capacités pour s’inscrire dans une dynamique de réforme systémique. La certification de 20 formateurs nationaux issus de la police, de la gendarmerie, des forces armées, de la Garde républicaine et de la sécurité pénitentiaire a permis de constituer un noyau critique d’expertise nationale capable de déployer des formations en droits de l’homme à l’intention des nouvelles recrues et des agents en recyclage à partir de 2026. Cela a renforcé l’appropriation nationale, réduit la dépendance à l’égard de l’appui externe et accru les perspectives de durabilité à long terme. Les premiers retours font état d’une meilleure compréhension des normes relatives aux droits de l’homme, notamment en matière d’usage de la force, de pratiques de détention et de protection des civils.
Au-delà du renforcement des sanctions pénales, le Gabon attache une importance particulière à l’accompagnement et à la réparation des victimes le cadre juridique prévoit des voies de recours permettant d’obtenir réparation. C’est dans ce cadre que nous avons renforcer l’accès effectif à ces mécanismes dans le cadre de la revision de la loi.
Enfin, La protection des personnes vulnérables, et en particulier des mineurs, est au centre des préoccupations nationales. Conformément aux principes internationaux en matière de justice des mineurs, les juridictions compétentes appliquent le principe selon lequel l’incarcération des mineurs doit rester une mesure d’exception. Afin de favoriser des alternatives adaptées, des réformes récentes ont renforcé les dispositifs permettant, d’assurer une justice plus équilibrée, soucieuse de la réinsertion et du bien-être des jeunes en conflit avec la loi.

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
La présentation de ce rapport n’est pas une simple formalité, mais un exercice de transparence. L’Etat Gabonais reconnait les défis persistants et est pleinement disposé à examiner les observations et recommandations dans une dynamique d’amélioration continue de protection des droits de l’Homme. 
Au nom de la délégation, je remercie d’avance les experts qui interviendront au cours de ce dialogue constructif. Nous sommes des a présents à l’écoute de vos questions. 
Je vous remercie de votre aimable attention.



